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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  délivre  des  autorisa t ions  de  longue  durée  perme t t a n t  à  des
commerç a n t s  d’exercer  une  activité  économique  sur  la  voie  publique  et  dans  les
espaces  verts.  Ces  activités  contribuen t  à  l'animation  commerciale  des  quar tie r s
tout  en  participan t  à  la  convivialité,  au  maintien  du  lien  social  et  à  l'att r ac t ivité
économique  de  la  capitale.

L’ordonnanc e  gouverne m e n t a l e  n°  2017562  du  19  avril  2017  relative  à  la  proprié t é
des  personne s  publiques  a  soumis  les  collectivités  publiques  au  principe  de  mise
en  concur r e nc e  lors  de  l’att ribu tion  des  emplace m e n t s  du  domaine  public
préalable  à  la  signatu r e  des  conventions  d’occupa t ion  du  domaine  public  pour  une
exploita tion  commerciale .  
La  procédu r e  se  doit  de  respec t e r  les  principes  qui  en  découlen t  :  l’obligation  de
publicité  et  de  transpa r e n c e . 

C’est  dans  ce  cadre  qu’un  appel  à  proposi tions  a  été  publié  sur  le  site  Paris.fr  du
26  septemb r e  au  28  octobre  2025  pour  l’att ribu tion  d’un  emplace m e n t  commercial
situé  Église  Saint- Germain  des  Prés  (6e),  dédié  à  la  vente  de  produi ts  alimentai re s
pour  une  durée  de  5  ans.

Le  comité  de  sélection  est  composé  de  :
Monsieur  l’Adjoint  à  la  Maire  de  Paris  chargé  du  commerc e  ou  son  représ en t a n t  ;
Monsieur  le  Maire  du  6e  arrondisse m e n t  de  Paris  ou  son  repré se n t a n t  ;
Un  représ e n t a n t  de  la  Direction  de  l’att rac t ivité  et  de  l’emploi.

Les  critè re s  de  sélec tion,  indiqués  dans  l’appel  à  propositions  et  hiéra rchisé s ,
visent  à  garan t i r  à  la  Ville  de  Paris  la  mise  en  place  de  projets  qualita tifs  et
diversifiés  avec  des  installations  esthé t iques .

Ainsi  sont  examinés ,  dans  l’ordre  d’impor t anc e  suivant  :



Le  projet  d’exploita tion  (qualité  du  projet  d’exploita tion,  mise  en  œuvre  d’une
démarch e  de  développe m e n t  durable  et  de  transi tion  écologique  et  du  climat ,
Le  critère  financie r  (viabilité  économique  du  projet  appréciée  au  regard  de  la
crédibilité  des  hypothès es  retenue s ,  solidité  du  plan  d’affaires  prévisionnel,
robus t es s e  du  financem e n t  des  investisse m e n t s  et  des  garan ties  appor t ée s) .

Sur  la  base  de  ces  critère s ,  il  convient  de  procéde r  aujourd’hui  à  une  nouvelle
affecta t ion  portan t  sur  un  emplace m e n t  du  domaine  public  dont  l’autorisa t ion
d’occupa t ion  arrive  à  échéanc e  et  situé  Église  Saint- Germain  des  Prés  (6e).

Le  montan t  de  la  redevance  annuelle  perçue  à  ce  titre  s’élèvera  à  environ  27
000,00  euros  la  première  année  de  convention  et  évoluera  jusqu’à  29  000,00  euros
la  derniè re  année.

Les  effets  pécuniaires  inhéren t s  à  cette  activité  commerciale  s’opère ron t  à
compte r  de  la  date  d’installa tion  du  lauréa t  de  l’appel  à  proposi tions.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  la  délibéra t ion  2018  DAE  53  des  20  à  22  mars  2018  portan t  réforme  des
redevanc es  et  règleme n t s  applicables  aux  activités  commerciales  durables  sur  le
domaine  public  parisien  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des   par  lequel  Madam e  la  Maire
de  Paris  propose  la  conclusion  d’une  convention  d’occupa tion  du  domaine  public
pour  l’exercice  d’une  activité  commerciale  sur  un  emplace m e n t  durable  du  6e
arrondisse m e n t  ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  6e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Nicolas  BONNET,  au  nom  de  la  1ere
commission  ; 

Délibère  :

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  Madame  Cathy
PASQUIER,  présiden t e  de  la  SAS  Pasquie r  Cathy,  lauréa t e  désignée  en  annexe  1  à
la  présen t e  délibéra t ion,  une  convention  d’occupa tion  du  domaine  public  de  5  ans
fixant  les  modalités  d’occupa t ion  et  les  conditions  tarifaires  annuelles,  ainsi  que
ses  avenan t s ,  pour  l’emplace m e n t  situé  Eglise  Saint- Germain  des  Prés  dans
le  6 e  arrondisse m e n t .

Article  2  :  Les  effets  pécuniai res  inhéren ts  à  cet te  convention  s’opère ron t  à
compte r  de  la  date  d’installa tion  du  lauréa t  de  l’appel  à  proposi tions.

Article  3  : Les  recet t es  correspond a n t e s  seront  consta t é e s  sur  le  budge t  municipal
de  fonctionne m e n t  de  l’année  2026  et  des  exercices  ultérieu r s .  
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